
dicaux répandent ici la braît nue le 
maréchal va ssàre la gnertu .. . alie 
pour a délivrer le Papa.' » 

Nona supplions nos amis qui ê*Hm-
drainit tenir ce propos dans fUs freYrx 
publics, d'interpeller personnellement 
ceux qui le propageât et de leur de- ' 
mander leurs preuves et la source de 
leurs renseignements. 

Il m tant pas perdre une oeeasslon 
de convaincre de mensonge et de ca
lomnie, ces mauvais dtuveoe qui. à 
l'exemple de lenr snaUre M. Gambette. 
s'eSorqent d'iadiensr aux ennemis de 
l\ Kranee, nn prétexte pour nous dé
clarer la guerre, et qui préféreraient 
voir les Prussiens en France, plutôt que 
d •- couM*rvaleura an ministère. 

Pour réfuter, dès la première heure, 
les assertious fiasses des orateurs ra
dicaux et des journaux qui leur ser
vent d'organe^, le gouvernement a (ait 
afficher dans toutes las communes de 
France la listédés nouveaux' ministres, 
en ra faisant suivre de la déclaration 
suivante : 

« La politique de M. le président de 
» la République se résume en deux 
» mots : 

» A l'intérieur, l'ordre publie rigou
reusement maintenu; 

a A « dekors, la paix SCMVPVLEI -
* SCMsWT SAUVEGARDER. 

• Le gouvernement dirigera tous ses 
> efforts vers en double bat, que lai 
» commandent à la fois les intérêts et 
» et les vœux de la nation. 

» Le maréchal ' de Mac-Manon 
» compte, pour le seconder dans cet 
» acte patrioiiqae, sur la susjaase de 
» tous las bons citoyens. • 

Voici les noms des dépotés du Nord 
qui ont -igné le manifeste de M. Gam-
I) Ma et de- ga.iches: 

A'ord Desmuutiere. Guillemin, 
Bertrai»d-M tirent, Louis Legrand, Pierre 
!.*•_' .n i , de Marcère. Matsiel du Biest, 
M.tsure, Mention, Merlin, SCRRPRL, 
Trywlrain,. Dsuav, De vaux, Fioreat-
Ltfebvre. 

Parmi les sénateurs de 'ra région du 
Nord qui ont signé le manifeste des 
pa-iches sénatoriales sont MM. Corne, 
Roger ( lu NorJ), Testelin. 

S. Em. le cardinal Régnier vient 
d'adresser ht lettre gravante, a S. Em. 
le cardinal Gmbert : , 

• Bmioence, 
» J'ai la avec m e sattsfactron, et je 

puis ajoater avec ana imeanalaaauet 
que toas les évéqnies de France parta
geront sans doute, votre letta* da t de 
ce mou a a garde des sceaux. 

> Il vous appartenait, Bamiaeace, à 
raison da voir* position actuelle et de 
vos aocieaaes relations avee le gouver
nement de la Défense nationale, d'élever 
le premier les grave* réclamations et les 
protestations énergiques que voas faites 
entendre aax notâmes da pouvoir. 

• Les douleurs *je* rose avex etpri-
mées avec use dignité si calme et nné 
fermeté si apostoiiqae, nous sont com
munes è toas. 

• Pour ma part, je regarde comme oM j 
devoir de voux offrir mes respectueuses 

valions pour cet aete aussi oppor
tun que nécessaire, oui va sûrement 
provoquer des colère* ardents*, mais 
auquel rendront justice tous tes hommes 
que n'aveoglent pas lés plus tndovâises 
passion», et auquel, do reste, il sera 
impossible de rien opposer de joste et 
de sensé. 

» sWrérz. Em inerte*, eto. 
i Rtxt FRANÇOIS. CAaoïifAL Réottisn, 

Areh wdfne de Cambrai 
• Cambrai, 15 mai f»77. a 

La Bourse de Lille a été fermée au
jourd'hui, en raison des fêtes delà Pen
tecôte. 

Si 1 on en croit nn journal parisien* 
sujet à camion, le général Tebernaieff, 
dont il a été tant parlé iors de la guerre 
d> Serbie, est moitié Français par la 

wm—mmmmmmmÊ*mmiÊÊimiÊiKttHÊËÊÊ 
L'oivne chantait toujours; l'encens 

et les fk urs répandaient leurs parfums 
et leurs arum**; les clochettes tintè
rent : c'était le moment entonné! où se 
renouvelle I* saerittoe da estai qui fat 
cloué »nr le troagoth* pour ta salut dn 
monde.. , le» flJèles courbèrent la tète. 
Coatis eeauva «Vax larme* avaU sou vei'e 
de mariée . . Reliefs*** venait 
ber prosterné sur sas 

P-u dant 1* resta de la 
Coslia se perdit dan* le ssaMmsat d'un 
buuifur i>ap grand poar être éjéorrt; 
au m m ni où «lia allait qaitter **« 
prie D.-a. . o s par* lai tuudit la main : 

— Viens, dit-U. 
Tonte trace de folie avait disparu; en 

voyait a peine sor s» m vtsagr la trac» 
de longue* ruunVun***. La raaaan était 
revenue a est heatme an esta éttca* 
des Birimaama religiensee dos* Il avait 
privé sa maison. 

Dana la sacristie amimanrga teesmnat 
Rolland, le brav* notaire» aiesnmi» a"I-
vrée, la liâmes Mmm*i*i*rue de Segen-
die qui s* misait da pans en p e u iavt-
siote; a aagu* *ur t« r»*v tan et mit M-
mém* sa maie aaaè U main de Hai-
aumt. 

Alors il vit les dama e«Can*a m\ai9 
Umeaé a •ailla* par flèstla, et m aueufe 
pas*a *ar aaa> aroa*. 

— Babrasert vos 'patUr-n'a, «M J 
Cmlia; l'aa voas aima disi* fceuam?ap, J 

Samèreest une demoiselle Lescuye*» 
fille d'un propriétaire agriculteur d* 
Neuville-Salescb.es, département dn 
Nord. 

Après la seconde invasion,elle épousa 
le colonel Tebernaieff, qui fut à peu 
près i la même époque, nommé gou
verneur de la Bessarabie. 

Elle eût deux fils dont l'un est 
précisément le général Tchernaieff.au-
joard'hui commandant on corps russe-

Mme Tcher uaïeff vit encore; elle ha
bita la Bnsais : aoa frère, M. Lescuyer, 
est préaident honoraire du ;tribbnal 
civil de Valenciennes; il habite Saint-
Saulve, et est âgé de quatre-vingts 
ans. 

Dans la nuit de samedi, la dame L . . . , 
marchande de sabots, rue Masséna à 
Lille, a tenté de s'asphyxier en allu
mant an pied de son lit des braises 
d»ns an réchaud. L'odeur da charbon 
attira l'attention d'une voisine qui pé
nétra dans la chambre et éteignit le 
réchaud en déversant dessus an sceau. 
Après quelques soins, la veuve L . . . , 
revint à elle, mais elle déclare qu'elle 
persistait dans sa résolution de se don
ner la mort. 

Le mari de cette femme s'est aussi 
suicidé, il y a moine d'un an. 

Le sieur Edouard Zuiderhoff, le 
troisième des individus arrêtés sous 
prévention de filouterie au jeu, è Lille, 
n'en est pas, parait-il, à ses débats. 

Cet individu, repris de justice hol
landais, est ne à Amsterdam le 26 
mai 1849. Quand il fut arrêté il y a 
quelques semaines dans une maison 
de la rue de Ligne à Bruxelles, il se di
sait sans profession et habitant Paris. 
On a su depuis qu'il avait occupé un 
emploi dans une chancellerie néerlan
daise et de quelle façon il avait déjà eu 
maille à partir avec la justice. 

Ce qu'il y a de plus curieux, c'est 
que pour essayer d'échapper à tout prix 
41a juatice française, notre homme 
Avait voulu se mire réclamer du gou
vernement de son pays, pour que celui-
ci demandât son extradition à la Belgi
que dn chef de détournement fraudu
leux dont il s'est avoué coupable. 
Cette tentative ne lai réussit pas plus 

2ue ses autres manœuvres, et il vient 
'en faire la triste expérience. Dans 

Suelques jours Zuyderhoff comparaîtra 
evant le tribunal correctionnel de 

Lille avec ses co-aceusés, disant se 
nommer Godrie et Colson. (Bcho. 

Séanoe da 17 
MM. C. Deacat, maire; Louis 

Watin-—Wattine, Screpel - Roussel, Pierre 
Deslombes, adjoints; Joseph Quint, D^leporta» 
Bavett, fcabbe-Copin, Charles Juaker, C. Go-
defroy. Moïse Refier. Pierre Flipo, Léon Pe-
veau, Char'** Pollet,Jeaa-Baptiste Del planque, 
Paul Screpel, A. Harinkouck, Emile B u t , 
P. Parent, A. Tiers, Leclarcq-Mulliez, Ci.. 
Daudet, A. rfradré. P. Ernoult, Léon Allan, 
P. De»amie, T. Dumerùer. L. Barbotin, J. 
Martel, P. Richard, F. Seney. Alfred Moue, 
conseiller». 

Absents : MM. A. Screpel, empêche, A. Fa-
meebon, en •orage; Augustin Morel, em-
p ohé; Delceurt-Tiers, en voyage; A. Bulleau, 

la Commission des pom-

En «Set. Messieurs, il semble que e**t* 
Commission ait et* sa* ituee pour contrôler 

si' n de* fl*s*res qui n'a d'autre 
d'aviser aux voies et moyens. Or, < 

Cridit du 7.300 franc* pour Im pevnotsrt. 
Messieurs. 

Vous avrz renvoyé à la Commission des 
pompiers, l'examen d'une demande de crédit 
formulée par M. le commandant pour solder 
les dépenses du corps sa 1876. 

La loi imposant un* réorganisation prochai
ne. H noua a paru inutile de mire des obser
vations sur lot dépenses faites et à faire, et 
nons proposons, purement et simplement, au 
Conseil de roter le supplément de 7.500 fr. 

D'autre part, les détails qui servirent, à la 
Commission, de bas* à dea propositions de ré
formas que nous étudierons avec le chef du 
• orpé avant d* voua les formuler. 

Ronbaix. 1* 16 novembre 1876. 
La Commtstton, 

Signé : en. JUHaaa, p. r I U . I T , J.-B. DBL-
PLANQU*. 

flappet t delà Commission dm finance* 
Messieurs, _ _ _ « _ 

port ci-dessus, de lis C 

Nous ne pouvons d ^ ^ ^ ^ 
il que nous avons épreuve en lisant 

verre cher virtaea*..., l'antre est prêt 
h vous chérir à son tour. 

— Cmlia t Cmlia I dit Belleforge, tu 
es an ange! 

— Ne dites pas oela devant mon mari, 
répondit doucement la jaune femme, il 
éprouverait sans dent* pies tard une 
déception w a t t s . . . Ja connais les droits 
sacrés que voas gardes sur mal, et je 
n'ai point cru las outrager ea acceptant 
Rolland pour époux... SI voue nons 
béniases tous ueux, il ne manquera rien 
à mon boaaeur. 

— J'ai été lbn I s'écria Belleforge. 
oui. j'ai été foa I Non pas seulement 
quand un malheur et na crime firent 
vaciller ma raison, mais surtout quand 
j'ai em que la famille se fondait sans 
la foi, que la -ertu, 1* bonhear des fem
mes existaient sans la croyance..'. J'ai 
été fou et Dieu m'en châtie en me ren
dant toaa le* trésors de mon cœur an 
pied de la croix... 

Paie d'an* voix étouffée, le vieillard 
ajouta en regardent Grain-de-Mvt et 
Csnoramt: 

— R i e père da ceux-ci t 
— Il travaille, dit Rolland, il accepte 

La miséricorde divine fera le reste. 

as aaéA 187*. Cianaai a* S«en/«-4n*e. 

flrt. 

_ pour 
les dépenses du corps des pompiers, les justi
fier ou les rejeter, selon son appréciation, et 
soumettre ensuite de* décidions la frammif-

méat que 
moyens. Or, dans l'espèce 

qui nous occupe en ce moment, la Commis
sion des pompiers déclare qu'à cause de la 
réoTfranisation prochaine du corps, il *ui 
parait inutile de fa>re des obse va ions sur 1er 
dépenses l'.nes ou à faire. La Commission des 
linances. qui a 1 habitude de contrôler avec 
soin les crédits qui Ini sont démandés, prie 
le Conseil de renvoyer la question à la com
mission des pompiers, afin qu'elle die* ai oui 
ou non las 7. .00 tr. demandés en supplément 
lui paraissent ju tifiés. 

{Suivent les signatures'. 
M. Junlcer : Messieurs. 
Je commence par déclarer qu'en qualité de 

rapporteur de la Commission des pommier», 
j'accepte le renvoi proposé par la Commission 
des finances, et je suis, certain que mes col
lègues ue la Commission seront du même 
avis. 

M. le rapporteur dea financée nous dit : 
« Vous deviez justifier ou rejeté,' ces dépen-
» ses. vous êtes là pour contrôler. » 

Noua répondons que nous n'avons pas j us-
tifié, parce que nons n'avons paa pu contrô
ler. 

Contrôler une dépense, c'est voir si le cré
dit voie par le Conseil a bien été affecté, ap
pliqué au service spécifier par le Consul. 

Justifier une dépense, c'est dire que 1« cré
dit voté par le Conseil a reçu a*n emploi dé
signé. 

Mais dans les dépenses des pompiers figu
rent plusieurs sommes que le Conseil n'a. pas 
ordonnées, et dont par conséquent le contrôle 
non* échappe. Voici, par exemple, une somme 
d'environ &.090 fr. qui * servi à habiller et à 
équiper les officiers, et dépeniés.non eu vertu 
d'un votedn Conseil, mais d'une autorisation 
de l'administration ; nons n'avons pu que 
constater la justesse des additions. 

Le transport de la pompe à vapeur colite 
mille francs par an, la commission a trouvé 
cette dépense élevée et elle se proposait de 
demander si, pour amoindrir cette somme, il 
n'y a paa lieu d'ache.er des chevaux qui pu s-
sent servir a l'ébouage et qui soient propres 
à traîner la pompe. 

Quant à la solde du petit état-major, le con
seil ayaat décidé une prochaine organisation 
du corps, il se leralà forcément des économies 
et nous avens cru utile, pour le moment d'. n-
trer dans des explications. 

Nous nous réservions d'étudier ave : le chef 
du corps les économies qu'on peut introduire 
•ana le* services, après que la réorganisation 
nons aura dit sur combien de pompiers il faut 
compter. 

M. le Rapporteur de la Commission des Fi
nanças dit que cette Commission a l'babitu le 
do contrôler avec soin les crédits qui Ini sont 
demandés, et il estéuinné que la Commission 
des Pompiers n'ait pas conclu d'une façon plus 
catégorique. 

Je réponds, au nom de la Commission des 
Pompiers que, n'ayant pas les moyeoad* con
trôle suffisants, nous n'avons pas voulu et nous 
n'avena pas pu jus'iSer des crédits dont nous 
n'avons pas vu les détails. 

Pour ces motifs, nous appuyons le renvoi 
proposé. Nous demanderons à l'administration 
de nous donner des explications. 

M. L Wstine Watt me : Des éoeries ont 
été établies dans l'hôtel dea '• ompiere po >r j 
installer deux chevaux de l'ébousge affectés a 
la couduile da chariot qui porte les accessoi
res et engins nécessaires pour ls pompe- i va
peur ; las chevaux, que loue le rieur François, 
servent à transporter la pompe, et dès qu'on 
pourra sa passer de oesdêmiers, on emploiera 
ceux d» rébonage. On ne s'en e>t pas servi 
jusqu'à ce jour, parce que les expérienceègai -
tes n'ont pas donné de résultats favorable-:, 
car ces chevaux sont or.unairemem fort lourds 
et ne peuvent servir à un transport rapide, du 
reste.ils nes'accuuplent pas toujours, et il y • 
quelquefois des embarras à s'en servir. 

M. Junter: Je le répète, si la Commission 
des Finances n'est pas suffisamment rensei
gnée, elle n'a q u'à renvoyer le rapport, pour 
plus amples explications de la part de la Com
mission dea Pompiers. 

M. P. Screpel : M. Junlcer fait un rapport 
verbal qui explique que la Commission a dû 
s'incliner, en présence de la prochaine réor
ganisation des pompiers et des dépenses qui 
ont été Mites sans moyen de contrôle. 

M. Junker: Le corps a été reconstitué. Le 
Conseil n'a paa été consulté sur cette recons
titution; ou a dû payer l'habilement et l'équi 
peinent des officiers. Nous n'avons pu que 
nous incliner, accepter ce qui a été fait et 
proposer su Conseil <le payer. 

M. P. Scrépol : Vous dites que la Commis
sion a dû s'incliner devant la demanda Lite 
par le commandant. Mais la Commission des 
Finances désirerait savoir si toutes les dé
pensés ont paru justifiées à la Commission de 
survefl anc-v 

M. juiixer : c addition est juste, mais la 
justification n'en a pas été faite; c'e.t à l'Ad
ministration de fournir des détails. 

M. le Maire: L'Administration a autorisé 
l'habillement des oificiers. parce qu'il n'était 
pas facile de trouver des chefs sans cotte obli-

Slion; ces personnes dévouées ne sent pas 
ns une position de fortune qui lui leur per

mette de faire !a dépens*, et la ville a dé leur 
accorder cette tareur. 

M. Junker: Nous n'avons pris que la res
ponsabilité de l'exactitude de l'addition.^ 

m. P. ooren*t ! o n moment q ie ta Com
mission des finances se déclare ^austaite dea 
explications données, je ne m'oppose paa au 
vota du crédit demandé. 

M. Lectoeeq-Mulltez : La Commission dea 
Finances eat-ellc satisfaite. 

Ml Juuk- r: Je n'admets pas un vote non 
expliqué. Je demande que la Commission des 
Finances mon lit les conclusious de son rap
port, ou que la Commission des Pompiers 
s'expliqie par un rapport. 

M. P. Scrâpei: La Commission des Finances 
n'a pu donner d'autres conclusions que celles 
de la Commission des Pompiers; elle a dit 
qu'elle s'en rapportait au Conseil. Aujourd'hui 
vous faites an rapport verbal qui peut donner 
satisfaction au Conseil, nous ne nous oppo
sons pas au vote. 

M. Junker : Je propose le renvoi à la Com
mission dea Pompiers a moins que la Com
mission des Finances ne veuille changer son 
rapport. 

M. Daudet : J'appuie le renvoi à la Com
mission des Pompiers. 

Le Conseil renvoie le rapport à la Commis
sion des Pompiers. 

Cession de terrmtn d la voit publique 
rue du Owé 

M. Deleporte-Bayart donne lecture du rap
port ei-*or*s : 

Messieurs, 
Les héritiers B tyart et Destombes ont cédé 

à la voie p blique, par suite de rectification 
d'alignement, une surrace de tarrafn de 12m2, 
pour la ruelle ils ont réclamé, par lettre dn 24 
octobre dernier, une indemnité de 160 fr. par 
mètre carré. 

Votre commission, après avoir examiné la i 
situation de ta propriété entamée et avoir ré- ] 
oonnu qu'elle a une faible profondeur relati
vement a celle d'un voisin, M. Lioossart. à 

semblable motif, 
x métré carré, 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ d i mètre carré, 
pour la parcelle cédée par le- héritiers Barart 
«t Destasmihes, peut être porté équitablemeot 

i Ê l l e a. én'cba'séqu'éîice, r*nonneur de v o ^ 
les ayant-droit aya 

m u a i m ovssmf u u Tuitiu, . 
qui l'on a accordé, pour un set 
une indemnité de 35 francs par 
en 18891, est d'avis que le prix d 

prix, d'inscrire au budget de Planta 1877, aa 
crédit de '00 f'. destiné à les indemniser. 

L* Conseil renvoie pareillement cette ques
tion è l'examen de la Commission des finan
ces. 
Classement du prolongement de la rue 

delà Redoute 
Messieurs. 

Dans une de vos précédentes séances, vous 
avez renvoyé à une nouvelle étude de votre 
Commission des travaui. la demande de dee-
eement de la r:ie de la Redoute prolongé», pré
sentée par M. l'ollst, diverses circonstances 
avaient tait tomber celte question dans l'oubli; 
mais M. Pollet l'ayant à nouveau soulevée 
tout récemment, nous venons vous faire con
naît»* aetr* avis définitif. 

Nous n'avons pas cru devoir donner un avis 
favorable a classement demandé par ce motif 
que la rue, bien que récemment construite, 
n'a qu'une largeur de l'i mètres, au lieu de 
12, que le Conseil exige, depuis plusieurs an
nées, pour les ruée qui doivent entrer dans le 
réseau de< voies publiques. M. Pollet aCirme 
que cette largeur de 10 mètre i a été donnée à 
1.. rue, avant que la nécessité d une largeur 
de 12 mètreaeut été admise par le Conseil, 
mais il résulte des déc arationa formelles de 
deux de nos collègues que les intéressés ont 
été prévenus, en temps utile, qu'ils s'expo
saient à voir refuser le ela-sem»nt de hvir 
rue, s'ils ne consentaient paa à mettre leurs 
façades à l'écartement de 12 mètres. 

Kti présence de ces déclarations, nous 
crayons devoir maintenir notre avis détavora-
cle. afin de ne pas donner lieu a une première 
infraction de la règle, qui serait infaillible
ment suivie de louvelles tentatives en vue 
d'obtenir la même faveur. 

M. Ch. Pollet : Le rapport est-il signé par 
tous les membres de la Commission ? 

M. Deleporte-Bayart : On vient de me re
mettre ce rapport! la Commission a statué, 
ce matin, sur cette question, et les membres 
n'ont paa encorn signé; je crois que ces Mes 
sieurs y sont disposés, et je vais faire signer 
le rapport en séance. 

M. Ch. Pollet : La Commission a-t-elle de
mandé aux propriétaires riverains, lorsqu'ils 
ont construit, de porter cette rue à 12 mètres? 
Elle a été ouverte sous l'administration de 
M. Ernoult: et. à ce'te époque, il suffisait que 
les rues eussent une largeur de 10 mètres 
pour »*tre reconnues. Aujourd'hui, on nous 
objecte l'exécution il un a-rèté municipal qui 
n'existait pas ; et je ne crois pas qu'an sup
posant même son existence, on puisse lui 
donner un caractène rétroactif. Si j'ai obtenu 
que les propriétaires riverains construisent 
leurs trottoirs et fassent le pavé, c'est qu'on 
leur a fait entrevoir le classement de la rua. 

M. Harinkourk : Cette question est venue 
avant la Commission actuelle des travaux, et 
nous avons du nous en rapporter à l'avis de 
nos prédécesseurs. On nous a assuré que les 
propr élaires riverains avaient été prévenus et 

[ que, si l'on ne portait pas la rue à une largeur 
de 12 mètres, elle ne serait pas classée: MM. 
Delporte ei Moïse Rogior nous ont fourni ce 
re u se i truemei ; t. 

M. Ch. Pollet : Les propriétaires ont affir
mé u'avoir été p-évenus par personne. Les 
premières mai ons ont éTé construites en 1867; 
et, à c tte époque, il n'y avait aucun arrêté 
municipal qui prescrivit s m largeur de 12 
mètres, ces maisons étaient au nombre de i 
ou i, et l'on n'a jamais fait d'objections. 

U. P. Richard : S'il n'y avait que 3 au i 
maisems de con truites, l'Administration pou
vait très-bien les frapper d'alignement. 

M. Uodefroy : Da moment qu'un* rue est 
ouverte, qu'on a donné i'aliguement, et que 
plus tard une décision intervient pour chan
ger cet .iliçoètnent, je crois qu'il n'y a pas 
lien'de revenir sur le premier, puisque les 
parties s'y dont conformé- s d* bonne loi. 

M. P. rcrépel : En 1867, on se conforme au 
règlement; jusqu'en 1872, les rues devaient 
avoir un m'mmunde largeurdelO mètresjet, 
6 ans plus tard, on porte que les rues à ouvrir, 
devront avoir 12 mètres. 

Croyez-vous qu'on puisse dire aux riveraine t 
« Vous ne vous éteswnas conlormés au règle
ment quand la vilietaTtOléré et même doené 
l'alignement pour construire. » 

M. MoisséWger : La rue de la Redoute pro
longée n a pas été reconnue; lorsqu'on avoulu 
la faire reconnaître, on a présenté un plan; le 
directeur dee travaux a dit aux propriété res : 
« Si vous voulez Une rue. il faut l'ouvrir à 
l'alignement de la rue de la Redoute. » 

Les propriétaires, voyant que leurs intérêts 
étaient lésée, ont construit 2 ou 5 maisons 
sans tenir compte des avis de la vide, et sur 
l'alignement à 10 m. delarg-ur. Lorsqu'on a 
pris l'arrêté qui prescrivait une largeur de 12 
mètres. M. le directeur des travaux a tait sa
voir à tous e;ui qui construisaient qu'ils de
vaient s'y cob'ornv r et que, faute par eex de 
suivre cet alignement, la rue ne serait pas 
reconnue. 

M. P. Richard : Je demanda le renvoi à la 
commission des travaux pour nouvel examen. 

M. Ch. Pollet. Li commission des travaux 
m'a fait dire aux riverains : Faites l'abandon i 
de la ru*, construisez les trottoirs. les aqi.e-
ducs M les pavés, et votre rue sera classée ! 
Aujourd'hui on rejette leur demande, parce 
qu'ils ne se sont pas conlormés a un arrêté 
qu'on n'a jamais pu me représenter, et qui i 
n'existait paa quand la rue a été ouverte. 

M. Moïse Rogier : Du moment que les pro- I 
priétaires s'engagent à faire tous les travaux, { 
et que la ville n'a rien à dépenser, je ne vois 
pas pourquoi on n'accueillerait pas la prepo-
sition des riverains. 

M. Junker: Il serait intéressant de save r 
•i oui ou non le* intéressés ont été prévenu* , 
à temps que là direction et r alignement qu'ils 
donnaient à la rue, étaient en contradiction 
avec las arrêtés da la ville. 

Accepteriex-vous d'autres rues si «.lies étaient 
dans les coéditions de celle-ci ? Toula la 
question est là ! ne faisons d'exception pour 
pe-sonne. (Juant à accepter la ru* et trapper 
d'alignement les maisons mal bâties, c* se- | 
rait un précédent qui serait la négation de , 
tous les arrêtés pris et un encouragement à j 
bâtir selon le bon plaisir ou le caprice de cha
cun. 

M. Delporte-Bayart : En 1870, on a cons
truit dans cette rue 2 ou 3 maisons, et c'est à j 
cette époque que les observations dont parla ' 
M. Moïse Rogier ont été faites aux rire- ; 
rains. 

On leur a bien fait remarquer que, si la rue 
était portée a une largeur plus grand*, il* 
devaient se conformer à l'alignement donné. 

M. P. Screpel. Je demande qu'on fasse pour 
cette eu* ce qu'on a fait ou qu'on ferait p*ur 
uns rue semblable. 

M. Hariokouck : Je daman le que le conseil 
vote sur la question 

M. le Maire : Je prie M. le rapporteur de 
relire lac cun>anciens dn rapport. 

M. Delporte Bavard relit ces conclusion*. 
M. P Richard : Je propos" le renvoi à la 

commission des travaux, afin d'avoir des 
éclaircissements et des explications sur la 
question. 

Le Conseil renvoi la question à M 
si on dos travaux. 

nani lainorai da l » c 
s, 6 mois, rue d'Italie LsnftJavafnranga. Si 

— Marie Fontaine, 1 an. me des Fleurs 42. 
— Florentine Pontlneu, 19 mois, rua des An
ges, cour Frère, 5. — Silvie Basson. 1 " sas, 
peigneuse, rue de la Conmrence. — Henriette 
Leduc, 78 ans, aaa* prof ami on, rue Pellart. 
119. ~ 

îtaaiaoas du 19 mai. — Alphonse Manche, 
36 ans. entrepreneur, et Léonie Puche,23 ans, 
journalière. — Amélius Vanhaezebrouck, 37 
ans, em; loyé d* commerce, et Joséphine 
Bot. tte vil le, 43 ans, ménagère. — Louis Du-
hiut, 22 ans, rentreur. et Maria Bouthez, 19 

l ans, tisserands. — Oscar Gautier, 21 aaa, pei-
gneron. et Romanie Brys, 19 ans, journalière. 
— >JÉsshgj| T-JIL * * r-n. 'i m ' 1 ™'-
lomène Petit. 31 ans, rattacheuse. —Léonard 
Vancausbroeck, 28 ana, tisserand, et Mari* 
Herlein, 25 ans, tisserande. 

ctfiron nmtgkhB st tttïT 
Les amis et connaissances de la famille 

ALMSTEDT-CLASSE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu d* lettre de faire part du 
décès de AN îoNii-ELtsa-ArousTiKB ALMS-
TEDT. décédée à Roubaix, le 21 m .i 1x77, à 
l'âge de 4 moi et demie, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de vouloir bien assis er aux w e v s l e* 
cnslssl cTatmc»* * * l * m m e l * qui auront lieu 
le mardi 22 mai 1877. à 4 heures, en l'église 
du Saint-Sépulcre, à Roubaix.—L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue d* Lille, 220, à 
Roubaix. 

Un «riattaesM .«-la siens—4s a sera 
célébré en l'église du Aacré-Ctr ur. à Roubaix. 
le jeudi 2i mai 1877, à 9 heures 1,2. pour le 
repos île lame de Dame Soruia ELISA-JOSUPH 
HOUZET, épouse de Monsieur AUHUSTK 
FERRET, décédée à Roubaix. 'hameau du 
Hutm , le 22 avril 187«, dans m B7* année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de concidéiei le préaust avis comme en 
tenant lieu. 

Dn aéma amamnmMt «Ma m ê l e aéra célé
brer en l'église Saint-Martin, à Roubaix, le 
mardi 22 mai 1877. r 9 heures, pour le repos 
de l'àinedeDame FL.WIB-DKSIRRJB S E G A K D , 
épouse de Monsieur PixaanQLETON, décédée 
à Roubaix, le 21 avril 1877, à l'ge de 64 ans 
et 2 mois. — Les personnes qui, par ewhil. 
n'auraient pas reçu de lettre de taire pact, 
sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lien. 

C o o b i t e* lrmm*l d m smsma sera célé
bré en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, 
le mardi 22 mai 1877, a 9 heures, pour le 
repus de l'âme de Monsieur PUILIPPR MRTE RS. 
époux de Dame BASBB MEHTENS. décédé à 
Monl-Saiiil-Amand-lez-Gand, le 22 avril 1877, 
à l'âge de 78 ans.— Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lel-re de taire part, 
sont priées de vouloir bien considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

c T a a a i a e a slm ramrel 
A udienre du vendredi 18 mai 1877 

(De notre correspondant particulier) 
PRCstOBrlCK DE M* HIBON, CONSEILLER, 

Aimai***) A U B U M mt Cl 
AssassinaT BT VOLS QCAXIPIÉS. 

Suite lie l'auditton des témoins 
D. A. Cruchon : Persistez-vous dans vos ré

vélations ? 
Croclion : Oui, monsieur. 
M* Rossignol, défenseur de Crochon, de

mande qu'Aublin dise comment étaient faits 
les couteaux. 

Aubiin répond que le* deux lames étassnt 
semblables. 

D. Crochon, qu'est-il advenu de cas epu-
teanx? 

R. A une petit* marc, Aublm a lavé ses 
mains, essuyé son couteau avec son mouchoir, 
puis il a remis celui-ci dans sa poche. 

D. Pourquoi avez-vous jeté votre couteau 
et non le casse-tête et le revolver T 

R. Msis qu'on retrouve le couteau d'Aublin. 
C'est lui qui n'a pas voulu qu'an jeue dans la 
mare autre clio-eque les couteaux, voila com-
m,nt j'ai gardé le revolver et le casse-tête. 

D. Mais enfia, Crochon, pourquoi jeter 
votre couteau, si voua ne vous en étiez pas 
servi ? 

R. J'ai dit à Aubiin : Jette tout cela: j'étais 
exaspéré de ce qu'il avait fait. 

Il est deux heures. L'audience est suspen
due pour 20 minutes. 

Pendant la suspension, les accusés parais
sent fort abattus. Crochon lui-même se tieat 
la tête baissée. Il comprend maintenant la 
terrible responsabilité que la disparition des 
couteaux tait peser sur lui. 

Tous les témoignages relatifs anx vols ont 
été entendus. L > seconds pi rtie de l'audience 
roulera donc exclusivement sur l'assassinat. 

Les débats que l'on vient d'entendre sont 
l'objet de toutes les conversations. 

La fin de l'interrogatoire de Crochoa lui a 
été défavorable dans l'opinion de l'auditoire. 

A 2 heures 30 minutes, l'audience est re
prise. 

M. I- président explique à MM. les jurés le 
plan lopegrapliique de la maison Meurent. 

'Je témoin. Bronier, Philippine, 71 ans, 
sœur de la servante tuée. — Le lundi de Pâ
ques, vers 8 heures du matin, deux gens, qui 
se disaient marchands de bois à Lille, sont 
venus demander M. Meurent à • ivry, où je 
ma trouvai», je remplaçais ma aceur, '--|nt 

mont, a vu deux 
plus tard, il l o t V 
al*jsjhi étaient trois. Vital Bernard était aaa* 
doute le rroisTprne. 

vé» témoin. Jaettae (Sillet a vu au cabaret 
tenu gar ses parents km deux •accuses, plus 
un troisième. Ils voulaient prendre disaient-
ils, la voiture de Sivry. Le plus grand entra 
à l'intérieur, les deux autres allèrent sur l'ira-

T*> térriom, André, Victor, conducteur de 
diligence, a pris chtz Gillet trois Voyageurs 
pas mat dea sacoche*. Il ne nés mimait qae 
Besnacé. Aubiin a payé pour las traie. 

18e témoin, Bael. couvrear à Soir*-le-Châ-
teau, était dans la voiture de fSvry. II 
a iuiBBiu,iir que ht place de Bernard émit 
payée. 

19* témoin, Moreau, caharetier, croit recon
naître les sec usés comme étant venu chez lui 
le 2K. 

SX)* témoin, Pnhsm. .Fwfiln couturière à 
Grand-Kieux, en gardant les vaches a enten
du deux messieurs qui panaient dira : « Si 
notre coup râlait.» 

Adèle Fortin était un peu plus loin et n'a 
pas entendu le propos. 

21* témoin, Leseil, Eugène, 49 ans.— Ls 
21 juin, M. J.-B. Moulin a vu les deax acca-
sés daus un cabaret. Leur vue lui a déplu. 

Les dernières dépositions ne présentent 
qu'un intérêt fort secondaire. Toute l'atten
tion s* oéhesams sur la dépemuéa ans deux 
médecins légistes. 

M. le docteur Alexandre, de Sféry, déclare 
que l'autepeie des deax cadavres, rai a révélé 
sur la femme 18 coupe de poignard au atveeu 
de la région du cœur, et sur, Meurent onzs 
coups de poignard au côté gauche de la poi
trine et huit dans le dos. 

Il montre sur las vêlement* des deux viell
es le passage de l'instrument tranchant. 
M. Honsé de l'Amnoit. prérassenr k l t r V 

mes le 

culte de médecin* d* Lille". 
M. le PrésidenL— Vous avez eu, m nsiaur 

le docteur â répondre à diverses questions qui 
vous ont émpéaéss par M. le jugé attawWCc-
t'on, an suie*, d* la mort de Mourant 1 

M. Houzé de r Aulnoit. — Apres avoir exa-
miaé avee M. lé docteur Alexandre, de Sivry. 
les irl.im o n Se la viatim* A as-air isasSCs* 

2ue les 19 coups de poignard qn. rai évadant 
té portés, existaient à la partie antérieure 

du côté gauche de la poitrine et h ta laètén 
dorsale, nous lûmes d'accord, mon contrera 
et moi,pour déclarer que les blessures avaient 
été faites avec une seul* arma ou par deux 
armée semblables, mais fu'H à« AoUe, état*. 
pas possible de déclarer si Maniant avait été 
frappé plutôt par Aubiin que par Crochon ou 
par les deux inculpést la lois. 

M* Rimigaul. — M. la dan*»*» ncua-ll noua 
du* si, d'après le siège des Mssnsirsi oonfta-
tée* sur Meurant, Crochon eût pu les îaaVrer 
en admettant qu'il fut, ainsi que se victruM, 
couché sur le sol au moment do la lutta t 

M. Houzé de l'AulnoiL w En l i s ' nSIJp 
que Meurant et Crochon mrsm.edt ranvérant, 
soit sur la celé droit, soif sur le esét SnhmVt, 
mais placée toutefois l'un vis-è-vie^d* l'amW*» 
il serait permis da croire que c* dernier cu
vait avoir le bras droit aasez libre psxrr 1t par-
ter en arriéra et atteindra ainsi k é m t d e m 
victime. — - -

M. le président. — El a plus, 

Eour pouvoir également l'àtérMd 
i région dn cœur. 
M. linuxé da l'AaJaatt, g- ! 

te, en raisonnant toujours suivant 1' 
admise par In défensv. 

M. 1* président. — Xalla.sbt 
personnelle au sujet d* la p)us 
trois hypothèses que veux aviez' 
ne* pSur expliquer la mort d*>M 
vous quelque motif pour crafsa, 
plutôt frappé par l'un ou l'auln 

I accuses ou par tous le» deux* 
M. Houzé de l'Aulnolt. - * Le* 

thèse* peuvent être sDuteanea, p* 
. rant présentait onze coupa d* •ausnsn en 

avant et à gauche de la psiliiné et nuit dans 
le dos. Aucun* donnée haeès 8mr* Petfaxé*! 
des vêtements ne peut m'asrteetaer èjnmmmrs 
l'une plutôt, que l'autre; l'instruction na, put 
paa éUbllr Si Meurant avait été frappé féKmt 
ou renversé sur M sol, 
eût pu renseigner le i 
point, il serait encore d* son t 
la plus grande réservé. 

M. le président. — sut 
quis pour visiter les deux inculpé»? 

M. Houzé d* l'Aulnoit. — La visite que Je 
fis subir à Aahlisk, I* 98 octobre dermev, arV 

firrmis de constater qu'il portail encore su» 1* 
ront et sur les mains de nombreuses traces 

d'excon*tions déterminer*- par nue chute sur 
du gravier et pouvant remuntnr au SSi eclagna, 
c'esl-à-dire.au jour où il se jeta par la fauêtt* 
du wagon entre Ostelde et Bruges. 

Sur Crochon existaient, le • avril ém**mK h 
la main nauoBje deux peUles «catrio** anal U 

afeèt niiaS' «ûian* 

. devoir d oBearver 

(à 

* *m»-4;ivil d » S*»t*..«:v -
«ATIONS na NAïasartca* du 19 mai. — 
Justine Deleparte, rue St-Oeorgcs. t7.—Léo-
aie Alleene. rue du Ballon, 18. —Rosine De-
cuypère, rue Decresme. — Sidoine Lippens, 
ru* du Collège, 80. — Arthur Catoire, rue de 
Lannoy. — M .ne Dery.-ker, rue des Anges, 
Cour Dhont. —Auguste Dupont, Grande-Rue, 
VJ3. — M >ma Decoek, ru* de l'Epeule, 107. 
— Henri $ g-'ird- rue de Lannoy, fort Lés
erez, 56. — Fr.mcois Dcbosschere, rue de la 
BiSse-Maaure, 25. — Jalea Duforest, rue de 
Lille 202. 

D. RessnnaioBv i-vous cas deux individus, 
là. a votre droite? 

R. An! oui, monsieur, je les reconnais 
sien ! 

10e témoin, Berkens, aubergiste t Charle-
rei. 

D. Sens quels noms les accusés m sent-ns 
présentes chez vous? 

R. Ils se sont présentés trois fois chez moi. 
ris se donnaient les nom* de Jean et de P. 
Du bus. 

D. Aubiin et Crochon reconnaissent^ Isa v*â-
reçu ULe lettre où Aubiin était appelé « cher 
confrère s ? 

R. C'était de Vital Bernard, qui nous aver
tissait, dit Aubiin, qu'il ne pouvait venir par 
manque d'argent et qui nous engageait s venir 
ht voir. 

I le témoin,M. Mortelaer reconnaît Im ésua 
accusés comme étant ven .s à l'auberge. Ceot 
lui qui a lu ce* mots : cher contrer*. 

12e témoin. M. Meurent. C'est le neveu de 
la victime. Il raconte l'entrevue de son oncle 
avec las deux accusés, qui ce sont doua** 
comme des marchands de bois. C'est Aubiin 
qui parlait le p!us. 

Le témoin n'aimait pas ces figures-là. 
13e témoin, Irma Dubois, à Beaumont, 

donne le signalement dea deux accuses, qui 
sont rentrés à t h. du malin dans leur cham
bre. Ils sont partis par le train de 7 h. Î8 du 
ma<in. Le grand a dit qu'il »* a mma t Léo
nard Dubois.Ils avaient négligé de placer leurs 
Bnuli*rs a la port» de leur cambre, comme 
d'habitude. 

D. Votte père a'a-t-U pas reçu une lettre 
d'Angleterre. 

R. Oui ; Aubiin demandait qu'on voulût 
bien se rappeler que la pendule avançait chez 
nous. 

D. Savez-vous si Vital Bernard est venu 
demander ces individus dans la matinée du 
* 4 ? 

R. U cet venu, mais il n'a demandé per
sonne. 

14e tém-in. Lekuten. Déposition inaùsni-
fiante. m 

15e témoin, Bouret, dit 1* Suisse, à Beau-

ne m'a pas été possible de préciser ni la < 
ni l'origine. Il prétend qu'elles provient 
de morsures que lui anûast faites Meut 
aa moment d* la lutta. Rica n* n*us permet 
d'affirmer ou de combattre cette assertion. 

L'audience est levée à six heures. MB* *•>* 
reprise samedi, à dix lieuira. Il a* nanméjan* 
à entendre que le réquisitoire et les plaidoyers 
des deux détenseurs. Le verdict sera prononcé, 
croit-on, t une heure p*n avancée. 

Audience du 49 suas t$71. 
Dans son réquisitoire, M. le procureur géné

ral a retracé avec une saisissante énergie la 
vie tout* vouée au crime dee deux aonanae, 
dont le dernier forfait a épouvanté aaa saule 
ment un pays voisin, mais aussi le notre. Une 

tioe, 1* morale, la société rmtussm* A fjûi a 
donné la mort, la justice du paya rapenn'ia 

la peine dn talion. 

^
çu*e et expliqué la conduit* de aoa client, qui 
evi.it voulu voler, mais non tuer, ne laisse 
aucun des points de l'accusation sans réponse. 
U ne croit pas que le jury puisse appliquer 
ici la pénalité suprême. Il y a plus : 1 ardent 
orateur présente de son cliêat un «retrait *U 
le cnmiaal disparait pour mire MSfli 4jma 
oersennslité vraiment remarquable, extra** 
dinaire même. 

Aublm n'est plus pour son «étenseur un da 
ne* meurtriers vulgaires, un* d* ces bêtes 
féroces que la société à s* devoir, pour m vs-

Surité, de faire de temps a autre disparaîtra 
e aaa sein : c'est un rceur perverti, soit; une 

sntalligence, et un* bottent* imiilrtcnusii, dé* 
vovée, rien de plu*. La val l'a. *a*nr«iM> *» 
cnm - plus grand, «oit encore; mais oe crime, 
il n'a pas été voulu d'avance, U h a *mT*v« 
prémédité! 

Emporté par «on nrjut, l e géitli sas. •% émt. 
quent éufenseur aveu* eu l l a suai l'espae* 
de laecinatioa qu'Aublin encrée sur |oua ceux 
qui l'approchent. U s'avance jusqu'à dira que, 
r|uoi qull arrive, n restera « Vami »6* lTiom-
n e dont il défend en ce luumcarl la têt*.... 

Cm nidamm paaoluc imlmi lamé d* nmara 
à agir sur les Juras, qui doivent vrasspent a* 
raidir pour ne pas sn subir la communicativ* 
influence. 

Après un trèc-nabilé punéoyer de nt» Bee-
meV l l l l i nr d'office d* Crouban, M. la signoi, délie • 

présidant Uibon résume le* ««net* av*c M. 
trèa-remarquable impartialité qu'il a mis* a 

Le jury entre dans la serre dé se* 
lions et 11 on rassort au haut dmi 
heure avec un verdict qu'une dépêche d* najas 
correspondant particulier nous a tait connaî
tre samedi : 

Aunrra em eundanmé à m pcvah un •**•*. 
Craohbé anx travaux ImaaaU |nipaisil< 

Des reaceignements ooelérieurs n*u* par-
dé dire quelle a été U tanna de* cen-

Neuville-Salescb.es
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